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entrainant un impact
sur les milieux aquatiques,
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Domaine privé / Non réciprocitaire

La péche nest pas autorisée des deux berges
(propriétés privées).
Les linéaires de couleur rouge ne font pas partie des
lots gérés par TAAPPMA, la péche y est interdite.

B 500 m -

AAPPMA «La Truite»
de BUCILLY
Actualisation : Saison 2026

Dépositaire

= Fédération de I'Aisne
pour la Péche et la Protection
du Milieu Aquatique

( www.cartedepeche.fr |

BUCILLY

Veuillez vous référer au réglement intérieur de 'TAAPPMA



